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ÉTUDES ET TRAVAUX

Pierre-Olivier HOCHARD*, Jérémy ARTRU**
À propos des émissions en électrum d’Agathocle :  
l’apport des analyses élémentaires

S’il est entendu qu’électrum désigne un alliage or / argent, sa nature demeure 
toutefois extrêmement imprécise, y compris dans les sources anciennes. Pline l’Ancien 
le présente comme un alliage naturel ou artificiel dans lequel la proportion d’argent 
atteint un cinquième1. Au début du viie siècle, Isidore de Séville le définit lui comme 
un alliage contenant trois parts d’or pour une part d’argent2. Et Hérodote, au  
ve siècle av. J.-C., fait la distinction entre or pur et or blanc, mais n’emploie pas pour 
autant le mot ἤλεκτρον3. Ce terme a ainsi été appliqué à de très nombreux mon-
nayages antiques aux titres en or très variables, produits à partir d’alliages natifs  
ou artificiels4. Il ne sera donc employé ici que par convention, bien que certaines 
branches de la discipline, telle la numismatique celtique, n’y aient pas recours.

Utilisés pour produire les premières monnaies frappées5, ces alliages disparaissent 
presque complètement à l’époque classique. En Méditerranée occidentale, où ils  
ne furent jamais frappés jusque-là, deux ateliers font toutefois exception : Carthage, 
surtout (fin ive et iiie siècle), et Syracuse (plus ponctuellement à la charnière des ive 
et iiie siècles).

L’attribution des émissions en or allié de Syracuse à Agathocle fut établie par 
Jenkins6, et est aujourd’hui totalement admise. La question de la datation précise fut 
plus discutée. Pour Jenkins, ce monnayage fut majoritairement frappé entre 310 et 305, 
avec des phases internes qui se succèdent. Il insiste toutefois sur le caractère tardif 
du dernier groupe (gr. D), peut-être légèrement postérieur à la mort d’Agathocle en 
2897. Cette datation haute est cependant contestée : on pourrait faire démarrer ces 
frappes d’or allié après le traité de paix entre Syracuse et Carthage en 306-3058, voire 
à la prise du titre royal par Agathocle en 3049.

Malgré ces incertitudes, il demeure fondamental de s’appuyer sur l’étude de  
Jenkins. Il y distingue plusieurs groupes sur la base de différences typologiques et 
métrologiques, et de variations de la teneur en or10 :

* Maître de Conférences, Université de Tours, CeTHiS (EA 6298) ; pierre-olivier.hochard@univ-tours.fr
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1. NH, XXXIII, 23.
2. Étymologies, XVI, 24.
3. Hérodote, I, 50. En grec, ἤλεκτρον pose d’ailleurs le problème de la polysémie puisqu’il désigne 

l’ambre, avant d’être appliqué aux alliages or-argent.
4. En dernier lieu Wartenberg et al. 2019 et l’étude fondamentale de nicolet-Pierre, barrandon 1997.
5. le rider 2001, p. 41-100 ou la plus courte synthèse de gerin et al. 2001, p. 41-47.
6. Jenkins s’oppose ainsi à Seltman. Voir Jenkins 1968, p. 146-147.
7. Jenkins 1968, p. 153.
8. ierardi 1995-1996, p. 35, qui prend pour preuve la mention de l’indemnité de guerre versée en or 

par Carthage à Agathocle (voir Diodore, XX, 79, 5).
9. Diodore, XX, 54, 1. Voir nicolet-Pierre 2002, p. 239 ; Will 2003, p. 114-120.
10. Jenkins 1968, p. 147-149.
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- Gr. A : Apollon / Trépied (c. 3,60 g ; 68 % d’or11), Apollon / Cithare (c. 1,80 g ; 53-74 % ; 
figure 1A), Aréthuse / Pieuvre (c. 0,70 g ; 54-63 % ; figure 1B), sans symbole au droit ;

- Gr. B : Apollon / Trépied seulement, avec une grande variété de symboles au droit 
(c. 3,60 g, titre majoritairement compris entre 48 % et 57 % ; figure 1C) ;

- Gr. C : Apollon / Trépied seulement, avec une grande variété de symboles au droit 
(c. 3,60 g, 22-69 % ; figure 1D). Ce groupe apparaît très hétérogène, malgré des 
titres majoritairement compris entre 29 % et 35 % ;

- Gr. D : Apollon / Artémis, avec des symboles au droit et au revers (c. 6,60 g, 22-37 %, 
avec des titres majoritairement compris entre 22 % et 27 % ; figure 1E).

A B C D E

Figure 1 - A : Paris, FG 1464 (agrandissement × 1,5) ; B : Paris, FG 1466a (agrandissement × 2,2) ;  
C : Paris, Luynes 1267 (agrandissement × 1,2) ; D : Paris, Luynes 1265 (agrandissement × 1,2) ;  
E : Paris, Armand-Valton 158.

Les estimations du titre, fondamentales dans le classement de Jenkins, ont cepen-
dant été pratiquées selon la méthode du poids spécifique, avec quelques analyses 
complémentaires par activation neutronique12. Dans le cadre du projet Aureus, nous 
avons eu l’occasion de faire analyser à l’IRAMAT-CEB les 26 monnaies d’électrum du 
DMMA de la BnF par LA-ICP-MS13. L’ensemble est représentatif dans la mesure où  
il comprend 5 exemplaires du gr. A (Apollon / Cithare : c. 1,72 g, 12 mm ; Aréthuse / 
Pieuvre : c. 0,73 g, 8,5 mm), 11 du gr. B (c. 3,56 g, c. 15 mm), 3 du gr. C (c. 3,54 g, c. 15,5 mm) 
et 7 du gr. D (c. 6,76 g, 19 mm). Une grande variété de symboles y est également 
représentée, exception faite du gr. C. (le faible nombre d’exemplaires analysés appelle 
des interprétations prudentes).

Les analyses élémentaires permettent de revenir à nouveaux frais sur la question 
du titre. Nos résultats confirment les estimations de Jenkins, malgré quelques écarts 
qui peuvent s’expliquer par les risques de sous-estimer la teneur en or lors de la 

11. Un seul exemplaire a fait l’objet d’une analyse par poids spécifique. Jenkins 1968, p. 155.
12. Jenkins 1968, p. 160. Les exemplaires proviennent de La Haye et ont été analysées par H. Das au 

Reactor Centrum Nederland de Petten.
13. Sur la méthode et son application aux métaux monnayés, voir en particulier gratuze et al. 2004, 

blet-lemarquand et al. 2014. Pour une présentation détaillée des résultats, Actes du Colloque 
« Aureus. Le Pouvoir de l’or », à paraître chez Ausonius en 2020.
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mesure du poids spécifique14. Notons que les analyses par activation neutronique 
évoquées par Jenkins présentent toutes des teneurs en or similaires aux nôtres, 
supérieures aux estimations par poids spécifique. Si le titre des monnaies doit donc 
être légèrement revu à la hausse, les grandes caractéristiques du monnayage présen-
tées par Jenkins se confirment.

Les monnaies des gr. A et B se caractérisent par des titres supérieurs à 50 % d’or 
(figure 2). Le gr. A, pour lequel seuls trois exemplaires Apollon / Cithare et deux 
exemplaires Aréthuse / Pieuvre ont pu être analysés, apparait assez hétérogène. Le 
gr. B est beaucoup plus homogène, les titres des 11 monnaies analysées étant  
compris entre 53 et 58 % d’or15. Seules trois monnaies du gr. C ont pu être analysées, 
ce qui est insuffisant pour caractériser l’ensemble. Elles affichent par ailleurs des 
teneurs en or variées. Celle à l’arc au droit affiche un titre de 72,7 % d’or, en accord 
avec Jenkins qui place ce différent en début d’émission, avec un titre restauré au 
niveau du gr. A16. Les deux autres exemplaires analysés (aile et tête de cheval) sont 
eux frappés avec un alliage de moins bonne qualité (c. 35-40 % d’or seulement). Ce 
faible titre caractérise également les monnaies du gr. D, dont le pourcentage d’or ne 
dépasse pas 40 %, avec une concentration entre 30 et 35 %.
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Figure 2 - Titre des monnaies en électrum d’Agathocle (LA-ICP-MS).

14. Le calcul du poids spécifique requière une grande précision dans la mesure. La présence d’impu-
retés de surface, de fissures susceptibles d’emprisonner de l’air (fréquentes sur les monnaies de 
bas titre) ou de cuivre dans l’alliage (en moyenne 1,85 % pour les exemplaires nous concernant) 
peuvent conduire à sous-estimer le poids spécifique de la monnaie.

15. Les analyses neutroniques présentées par Jenkins 1968, p. 160 confirment très nettement ce constat.
16. Il faut néanmoins rester prudent, le raisonnement de Jenkins ne s’appuyant que sur l’exemplaire 

de la BnF.
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Malgré cette grande hétérogénéité, il semble, si l’on suit la classification relative 
de Jenkins, que l’alliage employé pour produire ces monnaies a été en partie contrôlé. 
C’est ce que suggère l’examen des teneurs en plomb, dont la présence dans les alliages 
or-argent est vue comme le signe d’un ajout volontaire d’argent17. Si le constat n’est 
pas flagrant pour le gr. A, possiblement produit à partir d’ors natifs, il est en revanche 
très net à partir du gr. B, et particulièrement marqué dans le gr. D (figure 3). Cette 
transition entre des alliages à c. 55-70 % d’or et ceux à moins de 40 % semble être 
opérée au début de l’émission du gr. C. Ce degré de contrôle n’atteint cependant pas 
celui observé à la même période à Carthage18. Cette variation du titre de l’électrum 
de Syracuse est un problème majeur pour définir sa valeur et son utilisation19, 
d’autant plus que la métrologie ne semble pas apporter d’éclaircissement. L’examen de 
notre échantillon révèle, comme l’avait montré Jenkins20, que les poids et diamètres 
témoignent d’un bon respect de l’étalon monétaire, par ailleurs caractérisé par un 
système complexe de dénominations. Ainsi les gr. B et C, distincts par leur titre, 
s’avèrent similaires du point de vue métrologique.
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Figure 3 - Teneurs en plomb par rapport aux teneurs en argent (LA-ICP-MS).

17. barrandon, Poirier 1985, p. 33-34 ; nicolet-Pierre, barrandon 1997, p. 132-134.
18. Le titre des monnaies carthaginoises en or allié émises à la même période (J.&L. gr. V) est d’environ 

65 % d’or et s’inscrit dans le contexte d’un strict contrôle de la teneur en or, qui diminue progressi-
vement pendant plusieurs décennies (Jenkins, leWis 1963, p. 20-34, 64-67 ; artru et al., à paraître.)

19. Une proposition de valeur relative de ces monnaies par rapport à l’argent a été formulée par 
Jenkins 1968, p. 154, sur la base d’un raisonnement déjà tenu à propos des monnaies de Carthage 
(Jenkins, leWis 1963, p. 33).

20. Jenkins 1968, p. 159-160.
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L’analyse par LA-ICP-MS offre également la possibilité de s’intéresser à la présence 
d’éléments traces non examinés par Jenkins. Le graphique présentant les teneurs en 
platine et  palladium (excellents indicateurs des stocks métalliques employés, voire de 
leur provenance géographique21) dans les monnaies permet de relever une diversité 
de signatures (figure 4). On identifie en effet deux ensembles distincts. Le premier 
(ellipse 1), très homogène, est constitué essentiellement par les monnaies du gr. B. La 
présence de trois monnaies du gr. A suggère la présence d’un premier stock d’or allié 
employé par Agathocle pour produire la majeure partie des gr. A et B. L’homogénéité 
du métal employé n’est toutefois pas parfaite puisque trois exemplaires restent en 
dehors de l’ellipse. Cette différence de composition, en particulier entre deux exem-
plaires du gr. B liés par les coins (cithare au revers), pourrait marquer l’existence 
précoce d’un second stock métallique (ellipse 2)22. Il est principalement représenté 
par des monnaies du gr. D et comprend également, outre deux monnaies des gr. A et 
B évoquées précédemment, deux monnaies du gr. C, difficile à caractériser en raison 
du faible nombre d’échantillons analysés.
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Figure 4 - Teneurs en platine et en palladium rapportées à l’or (LA-ICP-MS).

21. blet-lemarquand et al. 2014, p. 136, 146, blet-lemarquand et al. 2017. Sur le graphique suivant, les 
teneurs en platine et en palladium sont rapportées à celles de l’or afin de pouvoir comparer 
entre elles des monnaies aux titres divers.

22. On note également l’apparente dispersion des teneurs en éléments platinoïdes des trois exem-
plaires du gr. A au type Apollon / Cithare, qui rappelle la dispersion de leurs titres et indique 
peut-être l’emploi d’or aux provenances variées dans un premier temps. Le faible nombre de 
monnaies analysées empêche néanmoins d’avancer davantage sur cette question.
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On peut donc interpréter ces résultats comme une nouvelle confirmation du 
classement interne et de la chronologie relative de Jenkins. On y lirait l’utilisation 
successive de deux stocks d’or différents par l’atelier syracusain. Dans un premier 
temps un vaste ensemble assez cohérent, utilisé pour frapper le gr. A et surtout le gr. B, 
puis un stock bien distinct pour le gr. C et surtout le gr. D. La transition entre ces 
deux stocks métalliques demeure toutefois floue, car on relève la présence ponctuelle 
mais précoce de la seconde signature élémentaire dans des exemplaires des gr. A et 
B, et le faible nombre de monnaies du gr. C analysées ne permet pas de cerner avec 
précision ses caractéristiques géochimiques. Il semble néanmoins plausible que, comme 
dans le cas de l’étude du titre, ce gr. C marque la rupture dans l’utilisation du métal.

Ces interprétations prennent davantage de sens lorsque les résultats des analyses 
sont mis en regard de données concernant les monnaies carthaginoises en or allié 
émises à la même période. Les stocks métalliques présentés ont en effet déjà été 
identifiés lors d’un travail consacré à la mise en relation de l’or monnayé à Carthage 
et à Syracuse23, et il est notable que la première signature élémentaire identifiée 
(ellipse 1) est également partagée par les monnaies frappées en abondance par 
Carthage à la fin du ive siècle (J.&L. gr. IV et V). Cela corrobore plus largement l’idée 
de Jenkins selon laquelle le gr. B constitue le gros de la production, très cohérent, et 
probablement émis sur une période relativement courte. La signature géochimique 
des monnaies d’électrum du gr. D, quant à elle, correspond à un autre stock d’or 
utilisé principalement à Syracuse sous Hicétas et Hiéron II, et à Carthage pendant  
la Première Guerre punique. Se pose alors à nouveau la question de la chronologie de 
ce dernier groupe. Sans attestation de ces monnaies dans des trésors, il reste délicat 
d’avancer avec certitude, mais l’idée de Jenkins selon laquelle il a été émis à la fin du 
règne d’Agathocle ou juste après sa mort semble se confirmer. Nous nous trouvons 
en tout cas face à l’une des premières attestations de ce stock métallique, qui fut par 
la suite largement utilisé en Méditerranée occidentale au iiie siècle. Son origine 
demeure toutefois imprécise puisqu’il pourrait s’agir d’une nouvelle source de minerai 
comme d’une vaste refonte d’or précédemment en usage. Elle l’est d’autant plus que, 
contrairement au cas carthaginois, les stocks métalliques sont ici moins hermétiques 
(voir les deux monnaies des gr. A et B dans l’ellipse 2)24. On se trouve donc, à l’époque 
d’Agathocle – tout particulièrement avec ce monnayage d’électrum – à une période 
charnière en matière de stocks d’or monnayé en Méditerranée occidentale.

Les analyses archéométriques permettent donc bien d’apporter de nouveaux élé-
ments de compréhension aux nombreuses questions soulevées par ce monnayage, 
bien que plusieurs demeurent en suspens. Son organisation précise et sa datation,  
en particulier, mériteraient une étude plus approfondie des trésors, des liaisons de 
coins et de la métrologie. Malgré les tentatives de réévaluation dont elle a fait l’objet, 
l’étude de Jenkins reste donc à l’heure actuelle la référence en la matière25.

23. artru et al., à paraître.
24. L’analyse des monnaies en bon or frappées sous Agathocle confirme cette relative dispersion qui 

illustre l’emploi de stocks variés. Sur la question, voir plus largement artru et al., à paraître.
25. Sur la réévaluation de Jenkins, voir ierardi 1995-1996.
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Se pose alors l’épineuse question des relations entre Syracuse et Carthage, dont 
ces monnaies en or allié émises sous Agathocle pourraient être les témoins. Nombre 
de numismates, et parmi les plus renommés26, ont en effet expliqué l’existence de ces 
émissions d’électrum d’Agathocle par l’intensité des relations siculo-puniques sous 
ce règne et leur contemporanéité avec les frappes carthaginoises selon un schéma 
simplifié ici à outrance : Syracuse frappe de l’électrum car Carthage en frappe égale-
ment. C’est d’ailleurs l’argument avancé par Ierardi (qui convoque les échanges des 
stocks métalliques suite au traité de paix entre les deux cités, en particulier dans 
Diodore) pour dater les émissions d’électrum de Syracuse27… et la comparaison des 
titres semblerait aller dans ce sens. Le titre de l’électrum carthaginois baisse en effet 
par palier et atteint environ 65 % d’or à l’époque où Agathocle règne sur Syracuse, 
d’où une proximité apparente avec les gr. A et B. De plus, une remise en contexte de 
cette production laisse clairement apparaître un « moment Agathocle » dans les relations 
entre les deux cités28, particulièrement propice aux transferts de stocks métalliques. 
La thésaurisation, souvent conjointe, de ces monnaies tend d’ailleurs à montrer que 
si les monnaies carthaginoises circulent dans l’espace syracusain, la réciproque n’est 
pas vraie.

Mais il serait extrêmement réducteur, pour ne pas dire dangereux, de rester à la 
surface de ce trop bel emboitement des sources. Si la datation relative de ces séries 
semble acquise, la question de leur datation absolue se pose toujours, tant à Carthage 
qu’à Syracuse. Or, dans une période diplomatique aussi dense, une modification ne 
serait-ce que de 5 ans de la datation de tel ou tel groupe viendrait remettre en cause 
certaines conclusions liées à la référence au traité de paix de 306-305. D’autre part,  
le passage de Diodore mentionné précédemment n’est pas sans poser plusieurs 
problèmes, tant du point de vue de la référence à l’or dans la traduction française de 
la CUF que de la restitution du texte grec29. Quand bien même nous suivrions Ierardi, 
qui se réfère à la traduction anglaise, Diodore utilise le terme χρυσίον sans autre 
précision, ce qui ne permet pas de conclure que ce stock éventuel a servi à produire 
les monnaies d’électrum qui nous concernent. Enfin, si les titres des monnaies cartha-
ginoises et syracusaines sont approchants, l’électrum de Syracuse contient globale-
ment plus d’argent. Et les éléments traces d’une partie de la production syracusaine 
ne correspondent pas à ceux de l’or alors frappé par Carthage. Si l’on peut donc 
envisager qu’Agathocle a, à un moment donné, réemployé du métal carthaginois 
pour frapper monnaie (le gr. B, très cohérent et proche par ses éléments traces des 
gr. IV/V de Carthage pourrait en être l’illustration), ce phénomène ne saurait expliquer 
l’ensemble de la production, complexe et non ponctuelle. D’autre part, les différences 
de titres invitent à considérer, en cas d’utilisation du métal punique, l’hypothèse 
d’un ajout d’argent de la part des monnayeurs syracusains.

26. Voir la remarque, prudente, de nicolet-Pierre 2000, p. 239.
27. ierardi 1995-1996, p. 35, qui se réfère à Diodore, XX, 79, 5.
28. Voir artru et al., à paraître où sont, en particulier, développées les remarques concernant  

les trésors.
29. Voir la traduction de C. Durvye aux Belles Lettres, et la note 519, p. 242. Voir également, HocHard, 

artru, à paraître.
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Malgré les apports des analyses, les zones d’ombre restent donc multiples et méri-
teront de plus amples développements, que ne permet pas la présente publication. 
La question des objectifs et des destinataires de ces monnaies doit en particulier être 
éclaircie afin de mieux comprendre cette pratique innovante de l’atelier monétaire 
de Syracuse au tournant des ive-iiie siècles avant J.-C. Ces monnaies renforcent en 
tout cas l’idée selon laquelle le terme d’électrum ne saurait définir de façon satisfai-
sante la grande variété que représentent les monnaies en or allié, particulièrement à 
l’époque hellénistique dans le bassin occidental de la Méditerranée.
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